
Vin

Les délégués de massif
sont membres du CA et
sont désignés par les
producteurs et
productrices de chaque
massif et à ce titre ils
les représentent dans le
conseil d'administration
et ont un droit de vote.

Ce fonctionnement
permet une meilleure
circulation des
informations entre le
local et le national et
permet de donner une
voix à l'ensemble des
massifs qui ont chacun
leur fonctionnement
propre. 

Floriane Richard
Alpes Sud

 

Mélina Viennet
Auvergne

 

Sylvie Jann
Bourgogne

 

Vincent Gallo
Grands Causses

 

Charlotte letard
Normandie

 

Cécile Cluzet
Pyrénées

 

Luz Salgado
Limousin

 

Laure Peret
Cévennes

 
 

Aline Gontier
Cévennes

 

Marie Le Roy
Bretagne

 

Pauline Varnier
Jura-Vosges

 

Marion Dumonteil
Coeur des Alpes

 

Yohan Musseau
Aquitaine

 

Valérie Gallo
Velay-Vivarais

 


